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1. J'ai l'honneur de me référer à la lettre du représe~tant permanent du

Pakistan en date du 30 juillet, qui figure dans le document No s/4070 du

31 juillet 1958.
2. Une fois de plus, le Gouvernement de l'Inde déplore le ton de la lettre du

(représentant permanent du Pakistan et tient à indiquer qu'il n!a pas l'intention

i de répondre à l' invective par l'invective. Il n'a certainement pas échappé aux

Membres du Conseil de sécurité et, d'une façon générale, aux Membres de l'Orga-

•nisationdes Nations Uni.es, que si le Gouvernement du Pakistan et son représentant

permanent avaient un argument à faire valoir, ils pourraient fo~t t;~n le présenter

en termes réfléchis ~t moiArés. Slils se livrent une fois ~nco~e à des excès de

(langage,.ce ne peut être que par.ce que.leur cause .n'est pas bonne. Dans ces

conditions, le Gouvernement indien s'abstiendra de commenter la plus grande partie

de la lettre du re~r0seutant permanent du Pakistan; il se bornela ~ déclarer de

nouveau que les fai.·;~f; .l retenir soat ceux qui sont e}."]J'):J~s d"Nns meR lettres

.précédentes en d:l.t.e d.u Il juin 1959 et du 6 juillet 19.~e.

~. Cependant., le :9al':~t;raphe 7 de la .lettre du rep:ré.3<"r.tlSmt pemancnt du Pakistan,

ob il qualifie de ha~te~e~t provocatrices certaines décl~:rat~ons contenues dans
1 •

le paragraphe ü de lW. iettre du 6 jllillet, appelle un :Jref c'Jrurnentf:l.ire. Qu'une

position qui s'appuip. sur les di~positions de la Charte des N~tions unies, ce

que faisait précisément le paragraphe 8 de' ma lettre du 6 juillet, soit considérée

par un autre Etat Membre comme hautement provocatrice est, pour dire le moins,

une réaction extraordina.ire. Le représentant permanent du Pakistan ne se contente

pas d'adopter cette!:lttitude à l'égard de la loi fondamentale de l'Organisation;

il semble aussi voir une ::.JJ:·ovClcation dans le fait que le Jam.".1u et Cachemire ait
1

~dhéré à l'Union indie~e conformément aux procédures établies par la constitution
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alors en vigueur dans l'Inde, c'est-à-dire le Government of India Act de 1935,

loi promulguée par le Parlement britannique et adaptée conformément à l'Ordonnance

indienne (constitution provisoiré) de 1947, prise en conformité avec l'Indian

Independence Act de 1947, également promulgué par le Parlement britannique. On

ne peut interpréter la dernière lettre du représentant permanent du Pàkistan

que comme une répudiation des accords internationaux fondamentaux auxquels son

gouvernement est partie et qui ont été conclus lorsque les deu;{ Etats indépendants

de l'Inde et du Pakistan ont été constitués. En ce qui concerne le Cachemire,

les obligations internationales de base du Pakistan sont fi~:ées par les accords

intergouvernementaux qui ont été conclus au départ des autorités britanniques.

Il s'y ajoute les obligations contractées par le Pakistan en vertu de la Charte

et les engagements qui découlent pour lui de la résolution du Conseil de sécurité

en date du 17 janvier 1948 et des résolutions adoptées par la Commission des

Nations Unies pour l'Inde et le Palds"tan. Enfin, le Gouvernement indien,

je suis chargé de l'indiquer, est convaincu que les Membres des Nations Unies,

qui connaissent l'Inde pm~ avoir ~ravaillé avec elle à l'Organisation, regret

teront vivement, tout comme le Gouvernement indien, que le représentant permanent

du Pakistan ait employé des épithètes entièrement déplacés à propos de l'Inde.

4. Je vous prie de bien vouloir faire distribuer cette communication en tant

que document du ConseIl de sécurité et de bien vouloir la porter à la connaissance

des Membres du Conseil.

5. Veuillez a~réer, etc.

Signé: Arthur S. Lall

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent de l'Inde auprès des

Nations Unies
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